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suite à un héritage par testament d'une tante

Par bublex, le 19/09/2012 à 16:06

Bonjour,
Ma soeur et moi héritons, par testament, de la maison située dans les Yvelines, d'une tante
décédée en avril 2012 et veuve depuis 5 ans.
Si le bien légué vaux 200 000€, qu'allons nous payer en droits succession, frais de notaire,
agence immobilière(pour la vente du bien) impôts?
Merci de votre réponse
Bernard BUBLEX

Par youris, le 19/09/2012 à 17:14

bjr,
dans votre cas les droits de succession dus à l'état sont de 55%;
s'y ajoutent les frais de notaire;
cdt
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